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Assemblée générale annuelle des Producteurs de poulet du Canada

L 'assemblée générale annuelle des PPC a eu lieu le 22 mars.
Le premier point à l'ordre du jour : une brève présentation par le
personnel du rapport annuel de 2004, accepté le matin même par
le Conseil d'administration, suivie de sa distribution aux membres
présents. 

David Fuller, le président du conseil des PPC, a ensuite prononcé
une allocution inspirée du thème du rapport annuel : L'union fait la
force.

Dans son exposé, il a abordé l'éclosion de grippe aviaire en 2004,
fait le point sur les négociations à l'OMC et fait état des solides
partenariats sur lesquels mise depuis toujours l'industrie.

Le président du conseil a ensuite remercié tous ceux et celles qui
ont contribué à l'avancement de l'industrie, sans négliger de faire
l'éloge de nos partenaires pour leur soutien et leur collaboration.

David Fuller est président du conseil des PPC depuis 1999, un
record dans l'histoire de l'organisation qui célébrait cette année son
27e anniversaire. Au fil des ans, la grande priorité a toujours été de
resserrer nos relations et de pratiquer la collaboration—bref, de
travailler en équipe.

L'exposé de M. Fuller a été suivi d'une série de brefs rapports
présentés par chacun des présidents de comité et des
représentants des PPC en 2004, notamment :

Tom Posthuma - Comité d'expansion du marché
Jacob Middelkamp - Comité sur la salubrité des 
aliments
Danny Wiebe - Comité des soins aux animaux
Ian Blenkharn - rapport du Conseil de recherches 
avicoles du Canada
David Mackenzie - Comité des finances

À leur assemblée générale annuelle, les PPC accueillaient une
invitée de marque : Madame Cynthia Currie, présidente du Conseil
national des produits agricoles qui a aussi prononcé une
allocution. Madame Currie, ancienne directrice générale des PPC, a 
encouragé les producteurs et les intervenants de l'industrie à 
continuer à entretenir des relations étroites.

Elle a fait valoir que l'industrie canadienne du poulet, en fait
l'ensemble du secteur agricole, sera exposée dans l'avenir à des
défis provenant de l'extérieur du pays.

Tout en réitérant sa confiance en l'industrie canadienne et en son
système qui donne de bons résultats depuis trente ans, Madame
Currie a souligné qu'il faut veiller à ce que les règles du jeu
tiennent bien compte de l'évolution de la situation. À mesure que
les processus changent, il en va de même des règles et des
décideurs.

« C'est un domaine où nous entendons entretenir un dialogue
soutenu avec les dirigeants de l'industrie. Votre contribution est
essentielle à notre réussite. »

Madame Currie a réaffirmé aux producteurs que le CNPA est dans
leur camp et qu'aucun des dossiers qui y sont à l'étude n'a pour
but de changer ce qui fonctionne bien dans le système actuel.

« Je suis très favorable à la gestion de l'offre. Sans l'ombre d'un
doute, ce système nous a été profitable. Au fil des ans, les marchés
ont pris de l'expansion. Les producteurs assurent aux
consommateurs un approvisionnement stable à des prix qu'ils
estiment raisonnables. Règle générale, les revenus ont augmenté
et les membres de l'industrie avicole ont amélioré leur sort. »

« Dorénavant, le défi que nous devons relever, c'est de veiller à ce
que notre système engendre des avantages pendant encore fort
longtemps. Nous ne pouvons le tenir pour acquis et pêcher par
excès de confiance. Nous devons explorer de nouvelles idées, de
nouvelles possibilités, de nouveaux débouchés … Et, comme en
témoigne le thème de votre assemblée générale, c'est en
pratiquant la solidarité que nous assurons notre succès dans
l'avenir. »

Il est à souhaiter que cet appel à l'action par une observatrice de
l’industrie incitera les producteurs partout au pays à agir encore et
toujours en étroite collaboration avec nos partenaires afin de
relever les défis commerciaux et économiques auxquels seront
bientôt confrontés l’industrie avicole canadienne.

Membres du Conseil d'administration et des
comités des PPC en 2005 Révision de la
politique commerciale du GO-5 en 2005

Établissement d'un Protocole national
d'intervention en cas de grippe aviaire

En Bref
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Cette année, le Conseil d'administration des PPC accueille 
de nouveaux membres.  Les membres du Conseil ont un mandat
d'une durée spécifique, conformément aux politiques de l'office
provincial ou de l'association qu'ils représentent.  Chacun de ces
organismes nomme son propre représentant au Conseil des PPC.

Les membres des comités des PPC, y compris du Comité exécutif,
sont élus dans la semaine de l'assemblée annuelle des PPC qui se
déroule du 22 au 24 mars à Ottawa.  Les membres et présidents
suivants ont été élus cette année :

Exécutif
Président : David Fuller (Nouvelle-Écosse)
1er vice-président : Martin Dufresne (Québec)
Membre par mandat spécial : Eugene Zagrodney (Saskatchewan)
2e vice-président : Urs Kressibucher (Ontario)

Comité des finances 
Président : David Mackenzie (Île-du-Prince-Édouard)
Martin Howlett (Terre-Neuve et Labrador)
Jacob Middelkamp (Alberta)

Comité d'expansion du marché 
Président : Urs Kressibucher (Ontario)
Yvon Cyr (Nouveau-Brunswick)
Martin Dufresne (Québec)
Jacques Dumoulin (ACRSA)
Keith Fuller (Colombie-Britannique)
Ross MacLeod (ACSV)
Tony Tavares (CCTOV)

Comité sur la salubrité des aliments
Président : Jacob Middelkamp (Alberta)
Yves Campeau (remplaçant pour le Québec)
Luc Gagnon (CCTOV)
Matthew Harvie (Nouvelle-Écosse)
Tom Posthuma (remplaçant pour l'Ontario)

Comité des soins aux animaux
Président : Danny Wiebe (Manitoba)
Yves Campeau (remplaçant pour le Québec)
Jean Paul Ouellet (remplaçant pour le Nouveau-Brunswick)

Représentant auprès du Conseil de recherches avicoles du
Canada
Ian Blenkharn (remplaçant pour la Nouvelle-Écosse)

Représentants auprès de la Fédération canadienne de
l'agriculture
David Fuller (Nouvelle-Écosse)
Eugene Zagrodney (Saskatchewan)

Les producteurs canadiens d'œufs, de lait et de volaille (le 
GO-5) affichent une position unifiée sur les enjeux commerciaux
pour s'assurer que la voix des producteurs soit entendue au
moment de la prise d'importantes décisions sur l'agriculture et la
politique commerciale.  

Le GO-5 s'est avéré un outil efficace pour tenir les décideurs au
courant du point de vue des producteurs canadiens sur des
questions de gestion de l'offre.

Par souci de clarté de ses visions et opinions, le GO-5 a élaboré
une position commerciale conjointe sur des enjeux tels que les
trois piliers de la gestion de l'offre, soit le contrôle des
importations, les prix aux producteurs et la planification de la
production.

La version précédente de la position conjointe du GO-5 sur le
commerce a été adoptée en avril 2004. Depuis, les membres de
l'OMC ont adopté un accord-cadre sur l'agriculture (août 2004) qui
contient un certain nombre dispositions qui risquent de
compromettre le système de gestion de l'offre et qui présente de
nouveaux éléments que la position d'avril 2004 ne couvrait pas.

Au fil des négociations, il s'est avéré nécessaire de modifier
certaines dispositions de l'accord- cadre afin qu'elles correspondent
mieux aux principes commerciaux de base des secteurs de la
gestion de l'offre. Ce besoin s'est davantage fait sentir sur le plan
des perspectives de négociations en vue d'un éventuel accord plus
détaillé (les soi-disant « modalités ») à la Conférence ministérielle
de Hong Kong en décembre 2005. 

Révision de la politique commerciale du GO-5 en 2005

Membres du Conseil d'administration et des comités des PPC en 2005

Voir p.3 « GO-5 »

CFC’s Board for 2005
Président : David Fuller Nouvelle-Écosse
Yvon Cyr Nouveau-Brunswick
Martin Dufresne Québec
Jacques Dumoulin ACRSA - Association canadienne des 

restaurateurs et des services 
alimentaires

Keith Fuller Colombie-Britannique
Luc Gagnon CCTOV - Conseil canadien des 

transformateurs d'oeufs et de 
volailles

Matthew Harvie Nouvelle-Écosse
Martin Howlett Terre-Neuve et Labrador

Urs Kressibucher Ontario
David Mackenzie Île-du-Prince-Édouard
Ross MacLeod ACSV - Association canadienne 

des surtransformateurs de 
volailles

Jacob Middelkamp Alberta
Tony Tavares CCTOV
Danny Wiebe Manitoba
Eugene Zagrodney Saskatchewan
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Nous avons tiré de nombreuses leçons de l'éclosion de 
grippe aviaire de 2004 à Abbotsford, notamment que ce sont les
24 à 72 heures qui suivent les premiers soupçons de la présence
d'une maladie animale exotique qui sont les plus critiques au plan
du contrôle de la propagation de la maladie et de l'éradication du
virus.

Depuis, les PPC, de concert avec les autres organismes avicoles
nationaux et le Conseil canadien des transformateurs d'oeufs et de
volailles, ont centré leurs efforts sur l'amélioration de la procédure
d'intervention lorsque l'on soupçonne la présence d'une maladie.

En collaboration avec l'Agence canadienne d'inspection des
aliments (ACIA), ces groupes ont élaboré un protocole national
d'intervention en cas de grippe aviaire régissant le sort des
troupeaux soupçonnés d'infection. Ce protocole marque un virage
important dans la façon de traiter les troupeaux soupçonnés
d'infection et dans la façon dont l'ACIA rendra dorénavant des 
ordonnances d'abattage.

L'objet de ce protocole? Réduire considérablement les délais de 
prise de décisions d'abattage préventif.

Voici certaines des nombreuses améliorations apportées au
protocole antérieur :

(1) Ce protocole autorise l'ACIA à utiliser les résultats d'analyses 
effectuées par des laboratoires accrédités du réseau fédéral-
provincial. Auparavant, seuls les analyses menées par des 
laboratoires fédéraux pouvaient servir à rendre une 
ordonnance d'abattage, retardant parfois de beaucoup la 
prise de décisions. À l'heure actuelle, il y a des laboratoires 
accrédités en C.-B., en Alberta, au Manitoba, en Ontario et 
au Québec. Si une province ne compte pas un laboratoire 
accrédité, elle devrait s'employer à se doter d'un tel 
laboratoire ou à établir un plan prévoyant l'exécution 
d'analyses dans un laboratoire accrédité d'une autre province 

afin que tout troupeau soupçonné d'infection fasse le plus 
rapidement possible l'objet d'une enquête. 

(2) Ce protocole consent à l'ACIA la possibilité de rendre une 
ordonnance d'abattage à partir des résultats préliminaires 
d'une analyse indiquant qu'il peut s'agir du virus de 
l'influenza de type A (résultats que l'on peut obtenir dans les 
24 heures) pour rendre une ordonnance d'abattage quand 
un troupeau présente des signes cliniques de grippe aviaire. 
Auparavant, on ne pouvait rendre une ordonnance 
d'abattage sans disposer des résultats d'analyses confirmant 
la présence du virus de l'influenza de type A et sans avoir 
isoler le virus (ce qui pouvait prendre plusieurs jours).

(3) Si l'on observe des signes cliniques à la ferme alors que se 
déroule l'analyse des prélèvements, la ferme sera mise en 
quarantaine dans l'attente de l'obtention des résultats - 
permettant ainsi de limiter les déplacements des animaux. 
Une fois sa ferme en quarantaine, le producteur devrait en 
informer son office provincial. Si un troupeau est visé par 
une ordonnance d'abattage motivée par des analyses 
positives  confirmant la présence du virus de l'influenza de 
type A, une zone sera établie et les déplacements d'animaux 
des fermes se trouvant dans cette zone seront interdits afin 
de minimiser le risque de propagation. Le rayon exact de 
cette zone (environ 5 km) tiendra à la topographie, à la 
densité de peuplement avicole locale et à la proximité 
d'autres fermes.

Les producteurs propriétaires des troupeaux visés par une
ordonnance d'abattage préventif rendue par l'ACIA seront
dédommagés par l'ACIA en vertu de la Loi sur la santé des
animaux.

Il est impossible de prédire avec exactitude l'impact de ce nouveau
protocole (car bon nombre des facteurs sont des facteurs
potentiels, non quantifiés). Toutefois, ce que nous savons, c'est
qu'une fois les prélèvements expédiés aux fins d'analyse, nous
devrions gagner de 3 à 4 jours au titre de la prise des décisions
d'intervention.

Établissement d'un Protocole national d'intervention en cas de grippe
aviaire

Résumé des modifications

Le texte de l'accord-cadre sur l'agriculture adopté le 1er août 2004
a donné une nouvelle orientation aux pourparlers sur le pilier de
l'accès aux marchés. En effet, le cadre divise les produits agricoles
en deux groupes, les produits sensibles et les autres, et stipule
qu'un traitement différent sera accordé aux produits jugés
sensibles. 

La nouvelle politique commerciale du GO-5 met au premier plan
l'importance de considérer les produits laitiers, la volaille et les
œufs du Canada comme des produits sensibles et exhorte les
négociateurs canadiens à veiller à ce que leur traitement soit
totalement exclu de la formule générale de réduction tarifaire qui
sera élaborée pour les produits non sensibles. 

La reconnaissance de l'interconnexion des trois dossiers de Doha
(l'accès aux marchés, le soutien interne et la concurrence à
l'exportation) constitue un autre ajout important à la politique
commerciale du GO-5. Par exemple, le niveau des subventions
accordées par un pays à titre de versement direct aux producteurs
agricoles influe grandement sur le degré de protection de ces
produits en permettant que leur prix demeure très concurrentiel,
tout en donnant au pays suffisamment de latitude pour réduire ses
tarifs.  

La nouvelle politique du GO-5 met au premier plan l'importance de
ces liens dans le cadre des négociations de l'OMC.

À l'instar des articles révisés sur la contribution des secteurs
soumis à la gestion de l'offre à l'économie canadienne, les points
précités constituent les principales modifications apportées à la
politique commerciale du GO-5 qui ont été approuvées par chacun
des cinq conseils d'administration en février et mars 2005. 

Bien que ces changements visaient à mieux refléter l'évolution des
négociations, le but de la position des producteurs canadiens
d'œufs, de lait et de volaille sur la politique commerciale demeure
le même :

1. veiller à ce que les tarifs hors contingent demeurent à 
leur niveau actuel; 

2. prévenir l'érosion des trois piliers de la gestion de l'offre (le 
contrôle des importations, les prix aux producteurs et la 
planification de la production) nécessaires au maintien d'un 
système de gestion de l'offre efficace au Canada.  

Pour en apprendre davantage sur la nouvelle position commerciale,
consultez la rubrique Questions commerciales du site Web des PPC
à l'adresse www.poulet.ca.

Suite de la page 2 «...GO-5 »

Voir p.4 « Protocole »
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Création d'un nouveau Comité
consultatif des producteurs de bœuf et
de bovins au service de l'Agence
canadienne d'inspection des aliments 

Le 31 mars, le ministre de l'Agriculture et
de l'Agroalimentaire du Canada, aussi
responsable de l'Agence canadienne
d'inspection des aliments (ACIA), M. Andy
Mitchell, a annoncé la création du Comité
consultatif des producteurs de boeuf et de
bovins (CCPBB), qui serait au service de
l'ACIA.

Le Comité consultatif a pour but de donner
des conseils au président et aux principaux
dirigeants de l'ACIA sur les questions
relatives aux politiques de réglementation,
aux normes et aux problèmes d'inspection
dans les domaines de la santé des
animaux, de la salubrité des aliments, des
communications ainsi que sur les fonctions
et priorités commerciales propres à

l'industrie canadienne du boeuf et des
bovins.

« Il est évident qu'à mesure que l'industrie
va de l'avant et revoit ses priorités, de
nouveaux processus et carrefours doivent
être créés. Le CCPBB tiendra donc lieu de
mécanisme qui permettra aux cadres
supérieurs de l'industrie et au
gouvernement fédéral d'échanger des idées
et de l'information au sujet des aspects
réglementaires de la production de boeuf
et de l'élevage de bovins », a affirmé M.
Mitchell.

Le CCPBB sera composé de hauts
représentants d'organismes voués à
l'élevage bovin, notamment la Canadian
Cattlemen's Association, la Canada Beef
Export Federation, le Canadian Beef Breeds
Council et l'Association canadienne de
l'industrie du bétail et de la génétique,
ainsi que de cadres supérieurs de l'ACIA et
d'Agriculture et Agroalimentaire Canada.
Santé Canada et Commerce international
Canada participeront aussi aux discussions
du CCPBB en temps opportun.

La création de ce comité est une mesure 
spéciale qui tient compte des circonstances 

particulières que vit l'industrie canadienne
du boeuf et des bovins depuis la
découverte de l'ESB et la fermeture
persistante de la frontière américaine aux
bovins canadiens.

Administration et Ressources
humaines

Notre toute dernière employée, Tracy
Oliver, a joint les rangs des PPC à titre de
coordonnatrice des services administratifs
le 29 mars. Tracy sera chargée des tâches
liées à la réception, à la maintenance du
logiciel de téléphonie, aux voyages du
personnel, aux services de courrier, à la
recherche en matière de nouvel
équipement et à de nombreuses autres
tâches connexes. 

En 1994, Tracy a obtenu un diplôme en Loi
et sécurité. Après s'être rendu compte que
l'application de la loi n'était pas son
domaine de prédilection, elle s'est dirigée
vers le domaine de l'administration et a
travaillé dans une banque, puis chez un
fabricant de logiciels. Tracy est mariée et
mère d'une petite fille de 20 mois.

EN
BREF

La clé du succès de ce protocole : d'excellentes voies de
communication entre le gouvernement et l'industrie dans chaque
province. Autre élément tout aussi important : que les producteurs
aient l'œil bien ouvert pour repérer des symptômes de maladie et
qu'ils fassent appel à un vétérinaire dès que se manifestent des
symptômes. Par ailleurs, si un producteur soupçonne la présence
d'une maladie, il devrait décider par lui-même de mettre sa ferme
en quarantaine afin d'éviter la propagation de la maladie et des
torts à l'industrie.

Ce protocole provisoire a été établi pour composer avec les cas où
l'on soupçonne l'éclosion imminente d'une maladie de même que
les cas où on a obtenu confirmation. Il sera revu à la lumière des
commentaires et suggestions et d'analyses économiques.

Ce protocole en vue de limiter la propagation de la grippe aviaire
entre en vigueur immédiatement. Il a été distribué au personnel
régional de l'ACIA, aux vétérinaires et à l'industrie.

Suite de la page 3 «...Protocole »

Coordonnateur du projet national sur la grippe aviaire

Les Producteurs de poulet du Canada, l'Office canadien de
commercialisation du dindon, l'Office canadien de
commercialisation des oeufs d'incubation de poulet à chair,
l'Office canadien de commercialisation des oeufs et le Conseil
canadien des transformateurs d'oeufs et de volailles ont
collectivement retenu les services de Bob Burden, de Serecon
Management Consulting Inc., dont le siège social est à Edmonton,
à titre de coordonnateur du projet national sur la grippe aviaire.

M. Burden aura entre autres pour mandat de veiller à la
coordination des activités relatives à l'état de préparation de
l'industrie à intervenir en cas de grippe aviaire et à assurer des
communications suivies entre toutes les parties. Les principales
activités concernent l'établissement d'une procédure d'abattage
préventif, la biosécurité, la disposition des oiseaux morts,
l'indemnisation et les mesures d'intervention d'urgence à prendre
dans les premières 24 à 72 heures.

M. Burden, l'un des associés de Serecon, compte plus de 17
années d'expérience en tant qu'évaluateur et analyste
professionnel. Il est un spécialiste de l'analyse d'information
quantitative et qualitative dans le but d'évaluer l'impact de facteurs
critiques sur la valeur d'opérations commerciales. Il a été
propriétaire et il a administré des entreprises agroalimentaires,
dont une ferme laitière et une usine de transformation de la
volaille.

Serecon possède une vaste expérience en agriculture, a participé
à l'élaboration de protocoles en période d'éclosion d'une maladie
animale exotique et a collaboré, l'an dernier, à l'établissement des
niveaux d'indemnisation durant l'éclosion de grippe aviaire.

Certains ou la totalité des signes cliniques suivants sont 
présents chez les oiseaux infectés :

silence et apathie extrême
caroncules et crêtes enflées et congestionnées
gonflement de la peau sous les yeux 
toux, éternuements et signes nerveux 
diarrhée 
gonflement de l'oedème et congestion des crêtes 
hémorragie au niveau des jarrets 
Il se peut que l'on ne constate que quelques décès 
pendant plusieurs jours, suivis d'une flambée causant la 
mort de centaines, voire de milliers d'oiseaux par jour.
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